
Plateforme 1325! 
 

Campagne  

Cherchez votre ‘Femme de Paix’ 
 

 
 

 

Quel est le profil d’une ‘Femme de Paix’?  

Une ‘Femme de Paix’ est la preuve vivante de la force de paix des femmes. Elle est active au 

sein de la société civile. C’est une femme qui s’engage(maintenant ou dans le passé) pour la 

paix, la réconciliation, les droits de la femme et le développement de façon non violente, à 

titre individuel ou au sein d’une organisation ou d’un mouvement. 

Une ‘Femme de Paix’ est solidaire avec les femmes en situation de guerre et s’engage pour 

la paix, les droits de la femme, l’émancipation et le dialogue. Elle fait entendre sa voix dans 

les négociations de paix, elle plaide pour la non violence et la paix, elle travaille en 

collaboration avec d’autres (souvent avec des femmes de la diaspora) à ‘l‘empowerment’ 

des organisations sœurs à l’étranger. Elle montre que la Résolution 1325 des NU - qui lance 

un appel pour une participation plus active des femmes dans les processus de paix - peut se 

réaliser dans la pratique de façon efficace et concrète. 

Ses actions dans le cadre de la prévention de conflits et de construction de paix couvrent un 

vaste terrain. Qu’il s’agisse : 

• de la construction de la société (civile): le soutien pour les organisations de femmes, 

des actions pour l’ empowerment et l’émancipation des femmes …;  

• de l’accès égalitaire aux biens et services: accès égalitaire à la terre, accès à l’eau, 

aux revenus, à la santé, aux droits sexuels et reproductifs, à la justice, à 

l’enseignement pour les femmes…;  

• du combat contre l’économie de guerre: trafic d’armes, mines, « diamants de sang », 

exploitation illégale de matières premières… et/ou la lutte pour une économie de paix 

caractérisé par la commerce équitable, égalité des chances et droits égaux au travail 

pour les femmes;  

• de la résistance à toute forme de violence: violence armée, violence intrafamiliale, 

traite des êtres humains, mariages forcés, prostitution forcée, violence sexuelle, 

crimes d’honneur… et/ou l’ engagement pour l’accueil des victimes de la violence, des 

réfugiés et des apatrides;  



• de la recherche sur la paix: des études sur la dimension genre dans la prévention des 

conflits et la construction de la paix, l’établissement des faits comme la 

documentation des crimes de guerre, de génocide ou de violence à l’égard des 

femmes;  

• des négociations ou la médiation en cas de conflits sociaux, de conflits armés au 

niveau local, national ou international, les réseaux de réconciliation …;  

• des actions environnementales dans le cadre de la paix, avec une attention toute 

particulière pour l’implication des femmes: pour la sauvegarde de la forêt vierge, la 

plantation d’arbres pour combattre l’érosion des sols, la gestion des ressources en 

eau, la lutte pour une consommation énergétique durable. 

Ses actions ne sont jamais négatives, elles contribuent à la (re)construction de la société et à 

la ‘vie en commun’ de façon constructive. 

Et finalement, mais pas moins important pour autant: une ‘femme de paix’ 1325 habite en 

Belgique ou  possède la nationalité belge, travaille en Belgique ou à l’étranger. 

 

Quelques exemples 

Sur le site web http://www.laforcedesfemmes.net vous trouverez un résume avec les 16 

lauréates qui ont obtenu le titre honorifique de ‘Femme de Paix’ en 2010.  

 

 

Les ‘règles du jeu’ à suivre  

1. Remplissez le formulaire de nomination. Expliquez pourquoi votre/vos candidate(s) 

mérite(nt) le titre d’honneur de ‘Femme de Paix’ et ajoutez leur(s) résumé biographique. 

 

2. Envoyez le formulaire à candidature au plus tard le 16 novembre 2011 au Conseil des 

Femmes Francophones de Belgique. Un comité d’expert-e-s se penchera sur la 

recevabilité de votre/vos candidate(s).  

 

3. Les candidatures doivent correspondre au profil d’une ‘Femme de Paix’ mentionné ci-

dessus et les candidates doivent habiter en Belgique ou avoir la nationalité belge. Leurs 

actions ou projets peuvent se situer en Belgique ou à l’étranger.  

 

4. Un groupe d’expert-e-s jugera les nominations sur base des critères énumérés ci-dessus. 

Les lauréates seront mises à l’honneur pendant une sessions publique et recevront en 

reconnaissance de leur apport à la paix, le titre d’honneur de ‘Femmes de Paix’ ainsi 

qu’ un bijou, une broche en argent en forme de coquelicot. 

 



FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

POUR LE TITRE HONORIFIQUE DE ‘FEMME DE PAIX’ 
 

A envoyer au plus tard le 16 novembre 2011 au CFFB, 10 rue du Méridien, 1210 Bruxelles 

cffb@amazone.be 

 

 

Proposé par 

nom/organisation 

adresse 

 

courriel 

téléphone 

personne de contact 

 

Candidate 

nom 

prénom 

date de naissance 

 

Adresse 

 

courriel 

téléphone 

organisation 

 

Indiquez les domaines sur lesquelles votre candidate est active. Il est possible de cochez 

plusieurs propositions. 

 la construction de la société (civile): le soutien pour les organisations de femmes, des 

actions pour l’ empowerment et l’émancipation des femmes …;  

 l’accès égalitaire aux biens et services: accès égalitaire à la terre, accès à l’eau, aux 

revenus, à la santé, aux droits sexuels et reproductifs, à la justice, à l’enseignement 

pour les femmes…;  

 Le combat de l’économie de guerre: trafic d’armes, mines, « diamants de sang », 

exploitation illégale de matières premières… et/ou la lutte pour une économie de 

paix : caractérisé par la commerce équitable, égalité des chances et droits égaux au 

travail pour les femmes …;  

 La résistance à toute forme de violence: violence armée, violence intrafamiliale, traite 

des êtres humains, mariages forcés, prostitution forcée, violence sexuelle, crimes 

d’honneur … ;  

 l’accueil des victimes de la violence: l’engagement pour accueillir les victimes de 

violences, les réfugiés et des apatrides …;  



 la recherche sur la paix: des études de genre concernant la prévention des conflits et 

la construction de la paix, l’établissement des faits comme la documentation des 

crimes de guerre, de génocide ou de violence à l’égard des femmes …;  

 Les négociations ou la médiation : en cas de conflits sociaux, de conflits armés au 

niveau local, national ou international, les réseaux de réconciliation …;  

 Des actions environnementales dans le cadre de la paix, avec une attention toute 

particulière pour l’implication des femmes: pour la sauvegarde de la forêt vierge, la 

plantation d’arbres pour combattre l’érosion des sols, la gestion des ressources en 

eau, la lutte pour une consommation énergétique durable … ; 

 Autres (énumérez) :  

 

Motivation 

Pourquoi cette personne mérite-t-elle selon vous le titre honorifique de ‘Femme de Paix’? 

Expliquez en 10 à 20 lignes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CV de la candidate et/ou autres documents  

Joignez à ce dossier une courte biographie ou tout autre élément d’information qui 

démontre que votre candidate mérite le titre d’honneur de ‘Femme de Paix’. 

 

 


